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ARRETE DE TITULARISATION

M....................………………………

Grade et fonctions  ..................

Durée hebdomadaire………………

Identifiant CNRACL ………………..
Le Maire (ou le Président)
VU le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

VU le décret n°2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale,

VU le décret n°……………portant statut particulier du cadre d’emplois des ………………….
VU l’arrêté en date du…………….nommant M……………………………….. au grade de…………………………..stagiaire à compter du…………, échelon……avec un reliquat d’ancienneté de……………..
VU le rapport du président du CNFPT attestant du suivi de la formation d’intégration,

(le cas échéant) VU l’arrêté en date du ….prorogeant le stage de M……………………..à compter du……..

(le cas échéant, à mentionner si l’agent a cumulé de nombreuses périodes d’absences pendant le stage) 
CONSIDERANT la durée totale des congés de maladie……., de congés de maternité ou paternité………, de congés sans traitement….., de congé parental ou de présence parentale……..,
(si le nombre de jours de congés avec traitement est supérieur à 1/10ème de la durée du stage, la date de titularisation est reportée à proportion – exemple : pour un stage d’un an, les 36 premiers jours d’un congé de 40 jours comptent dans la période de stage, la titularisation sera reportée de 4 jours)

(le cas échéant, à mentionner si l’agent stagiaire bénéficie d’un temps partiel)
CONSIDERANT que pendant sa période de stage, M….a été autorisé à travailler à temps partiel du.. au .. à raison de ….% 
La durée du stage est augmentée proportionnellement à la quotité de travail. Cela signifie que la date de titularisation du stagiaire à temps partiel, ainsi que la date d'effet de cette titularisation, sont reportées en fonction de la quotité de travail ; la période supplémentaire accomplie du fait du temps partiel est prise en compte au titre de l'ancienneté, puisqu'elle correspond à une période de service. 

Exemple : dans le cas d'un agent exerçant un service à temps partiel à 50%, le stage fixé à un an par le statut particulier durera deux ans, afin que soit effectivement accomplie une année de service en qualité de stagiaire.

CONSIDERANT que l’agent a donné satisfaction pendant la période de stage accomplie,

A R R E T E

ARTICLE 1 :

M .........……. est titularisé(e) dans le grade de .......…………. à compter du .....……... à raison de………….heures hebdomadaires.
ARTICLE 2 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e). Une ampliation sera adressée au Centre de gestion et au receveur de la collectivité.









Fait à ............., le ...........










 Le Maire (ou le Président)
L'autorité territoriale certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif de Lyon peut être saisi au moyen de l’application Télérecours citoyens accessible sur le site www.telerecours.fr
   Notifié le .................

   Signature de l'agent :
